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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8009  

24 juillet 2017 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur les activités de 

l’UNOWAS 

(S/2017/563) 

    S/PRST/2017/10  

 

 a Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Brésil, Chypre, Grèce, Kazakhstan, Italie, Maroc, Nigéria, Pays-Bas, Portugal, Suède, 

Thaïlande, Togo et Turquie. 

 b Le Japon était représenté par le Directeur général adjoint du Bureau de la politique étrangère de son ministère des affaires 

étrangères. 

 c La Suède était représentée par sa secrétaire d’État aux affaires étrangères, qui a pris la parole au nom des pays nordiques, et le 

Togo par son ministre des affaires étrangères, de la coopération et de l’intégration africaine. Le Chef de la délégation de l’Union 

européenne s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de l’Albanie, de l’Arménie, de la Bosnie-Herzégovine, de l’ex-

République yougoslave de Macédoine, de la Géorgie, du Monténégro, de la Serbie et de la Turquie. 
 

 

 

13. Paix et sécurité en Afrique 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu 11 séances, dont 2 séances de haut 

niveau148, et adopté 3 résolutions au titre de la question 

intitulée « Paix et sécurité en Afrique ». Sur ces 

11 séances, 2 ont eu lieu en 2016 et 9 en 2017. Trois 

ont porté sur l’adoption d’une résolution, sept ont pris 

la forme d’exposés et l’une celle d’un débat public. On 

trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les intervenants et les décisions. Les 

délibérations du Conseil ont porté essentiellement sur 

l’évolution de la situation au Sahel et sur les difficultés 

auxquelles la région faisait face, notamment la 

situation dans la région du bassin du lac Tchad.  

 À la séance du 26 mai 2016, les membres du 

Conseil ont examiné les effets des changements 

climatiques sur la sécurité, le développement et la 

stabilité dans la région, ainsi que les liens qui 

existaient entre ces menaces et la criminalité organisée, 

le trafic et l’extrémisme violent. Dans son exposé au 

Conseil, le Représentant spécial du Secrétaire général 

et Chef du Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de 

l’Ouest et le Sahel (UNOWAS) a rendu compte des 

problèmes multidimensionnels auxquels se heurtaient 

l’Afrique de l’Ouest et le Sahel. Il a évoqué les divers 

conflits non réglés que connaissaient ces régions, la 

persistance des activités terroristes, du trafic et de 

l’extrémisme violent et les effets des changements 

climatiques. Il a également informé le Conseil de l’état 

de la lutte contre Boko Haram dans le bassin du lac 

Tchad et de la situation humanitaire dans la région149. 

__________________ 

 148  S/PV.8006 et S/PV.8080. Pour plus d’informations sur le 

format des séances, voir la section I de la deuxième partie. 

 149 S/PV.7699, p. 2 à 4. 

 À la séance du 27 juillet 2016, le Secrétaire 

général adjoint aux affaires politiques a signalé que le 

nombre élevé de réfugiés et de personnes déplacées dans 

la région accentuait la pression sur les communautés 

d’accueil qui connaissaient déjà l’insécurité alimentaire, 

et a appelé l’attention sur l’augmentation constatée du 

nombre de signalements d’incidents de violence sexuelle 

et sexiste parmi les personnes déplacées150. Le 

Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires a 

donné des chiffres sur la crise humanitaire qui touchait 

le bassin du lac Tchad et a signalé que des enfants 

étaient enlevés et enrôlés de force par des membres de 

Boko Haram pour perpétrer des actes de violence, y 

compris en tant que combattants-suicides151. Dans leurs 

exposés respectifs, les deux intervenants ont abordé les 

aspects économiques de la situation dans la région et 

insisté sur la nécessité de s’attaquer aux causes 

profondes de la crise152. 

 Le 12 janvier 2017, le Conseil a entendu des 

exposés sur les violences et les attaques que Boko 

Haram continuait de perpétrer et sur la détérioration de 

la situation humanitaire dans la région. Le Sous-

Secrétaire général aux affaires politiques a expliqué 

que malgré les défis, des progrès avaient été réalisés 

pour ce qui était de répondre aux besoins humanitaires 

immédiats et de rétablir l’autorité de l’État et des 

systèmes de gouvernance locale dans les zones qui 

avaient été récupérées. Il a cependant souligné que de 
__________________ 

 150 S/PV.7748, p. 2. 

 151  Ibid., p. 4 à 7. 

 152 Ibid., p. 3 et 4 (Secrétaire général adjoint aux affaires 

politiques) et p. 6 et 7 (Secrétaire général adjoint aux 

affaires humanitaires et Coordonnateur des secours 

d’urgence). 

https://undocs.org/fr/S/PV.8009
https://undocs.org/fr/S/2017/563
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/10
https://undocs.org/fr/S/PV.8006
https://undocs.org/fr/S/PV.8080
https://undocs.org/fr/S/PV.7699
https://undocs.org/fr/S/PV.7748
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graves violations des droits de l’homme et de graves 

atteintes à ces droits avaient été commises dans le 

contexte des attaques de Boko Haram et des opérations 

de lutte contre le terrorisme. À cet égard, il a signalé 

que des femmes et des filles continuaient de faire 

l’objet de violences sexuelles, notamment l’esclavage 

sexuel et le mariage forcé, et que des opérations de 

lutte contre les insurgés menées aussi bien par les 

forces nationales que par la Force multinationale mixte 

(FMM)153.avaient été accusées de violer le droit 

international humanitaire. 

 Du 2 au 7 mars 2017, le Conseil a dépêché une 

mission dans la région du bassin du lac Tchad pour 

entamer un dialogue avec les Gouvernements du 

Cameroun, du Niger, du Nigéria et du Tchad154. À la 

suite de cette mission, le 31 mars 2017, il a adopté à 

l’unanimité la résolution 2349 (2017), dans laquelle il 

a vivement condamné tous les attentats terroristes, 

toutes les violations du droit international humanitaire 

et les atteintes aux droits de l’homme commises par 

Boko Haram et l’État islamique d’Iraq et du Levant 

(EIIL) dans la région du bassin du lac Tchad, y compris 

les meurtres de civils et les autres actes de violence 

perpétrés contre des civils. Dans la même résolution, le 

Conseil a appelé de nouveau les États Membres à 

prendre des mesures fermes et énergiques afin 

d’endiguer les flux de fonds et d’autres actifs 

financiers et ressources économiques à destination des 

personnes, groupes, entreprises et entités inscrites sur 

la Liste relative aux sanctions et s’est déclaré toujours 

disposé à inscrire sur la Liste ceux qui apportaient leur 

appui à Boko Haram155. 

 Le 21 juin 2017, le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2359 (2017), dans laquelle il 

s’est dit toujours préoccupé par la dimension 

transnationale de la menace terroriste dans la région du 

Sahel, ainsi que par le grave défi que représentait la 

criminalité transnationale organisée dans cette région. 

Il a accueilli avec satisfaction le déploiement de la 

Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel 

(G5 Sahel) sur l’ensemble du territoire des pays qui y 

participaient156, avec des effectifs en personnel 

militaire et personnel de police pouvant aller jusqu’à 

5 000 personnes, en vue de rétablir la paix et la 

sécurité dans la région du Sahel157. 

__________________ 

 153  S/PV.7861, p. 3. 

 154  Pour plus d’informations sur les missions du Conseil de 

sécurité, voir la section 36 de la première partie. 

 155  Résolution 2349 (2017), par. 1 et 6. 

 156  Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger et Tchad. 

 157  Résolution 2359 (2017), quatrième alinéa et par. 1. 

 Conformément à sa résolution 2359 (2017)158, en 

août 2017, le Conseil a entendu un exposé du Sous-

Secrétaire général aux opérations de maintien de la 

paix sur les activités de la Force conjointe du 

G5 Sahel, notamment son opérationnalisation, les 

problèmes rencontrés et les autres mesures qui 

pourraient être envisagées. Le Sous-Secrétaire général 

a expliqué que la dimension transnationale de la 

menace terroriste dans la région du Sahel et les graves 

défis que représentaient la criminalité transnationale 

organisée et ses liens avec le terrorisme continuaient de 

faire peser une menace importante sur la stabilité, la 

prospérité et la croissance dans la région du Sahel159. 

 Le 13 septembre 2017, le Conseil a examiné le 

rapport du Secrétaire général sur la situation dans le 

bassin du lac Tchad160, présenté en application de la 

résolution 2349 (2017)161. Il a entendu un exposé du 

Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, dans 

lequel celui-ci a évoqué l’évolution de la situation 

politique et des conditions de sécurité dans la région, la 

situation humanitaire et les problèmes de 

développement. Le Secrétaire général adjoint a indiqué 

que les activités de Boko Haram continuaient, 

notamment les meurtres, le fait de contraindre des 

enfants à commettre des attentats suicides et les 

violences sexuelles et fondées sur le genre infligées 

aux femmes et aux enfants162. 

 Du 19 au 22 octobre 2017, le Conseil a dépêché 

une mission dans la région du Sahel, durant laquelle 

ses membres se sont rendus au Burkina Faso, au Mali 

et en Mauritanie. À sa séance du 30 octobre 2017, il 

s’est penché sur la situation au Sahel en portant 

particulièrement son attention sur cette mission, et a 

examiné le dernier rapport en date du Secrétaire 

général sur la Force conjointe du G5 Sahel163. Les 

États membres du G5 Sahel, à savoir le Burkina Faso, 

le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Tchad, ont été 

invités à participer à la séance et étaient représentés au 

niveau ministériel. Le Secrétaire général et d’autres 

intervenantes et intervenants ont présenté des exposés 

au Conseil. Le Secrétaire général a expliqué que la 

pauvreté, le sous-développement et les changements 

climatiques avaient contribué aux crises humanitaires 

et sécuritaires qui touchaient la région du Sahel et que 

la faiblesse des institutions et l’exclusion et la 
__________________ 

 158  Ibid., par. 7. 

 159  S/PV.8024, p. 2. 

 160  S/2017/764. 

 161  Résolution 2349 (2017), par. 34. 

 162  S/PV.8047, p. 2 à 4. 

 163  S/2017/869. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2359%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.7861
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2359%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2359%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8024
https://undocs.org/fr/S/2017/764
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8047
https://undocs.org/fr/S/2017/869
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marginalisation de certains groupes étaient exploitées 

par les extrémistes et les terroristes164. 

 Le 8 décembre 2017, le Conseil de sécurité a 

adopté à l’unanimité la résolution 2391 (2017), dans 

laquelle il a prié le Secrétaire général de conclure un 

accord technique entre l’ONU, l’Union européenne et 

les États du G5 Sahel, en vue de fournir, par 

l’intermédiaire de la MINUSMA, un appui 

opérationnel et logistique spécial à la Force 

conjointe165. 

 Pendant la période considérée, les activités du 

Conseil ont également porté sur le partenariat entre 

l’ONU et l’Union africaine166. À la suite de la 

signature, le 19 avril 2017, du Cadre commun 

Organisation des Nations Unies-Union africaine pour 

un partenariat renforcé en matière de paix et de 

sécurité, le Conseil a examiné à sa séance du 19 juillet 
__________________ 

 164  S/PV.8080, p. 2. 

 165  Résolution 2391 (2017), par. 13. 

 166  Pour plus d’informations sur les organismes ou accords 

régionaux, voir la huitième partie.  

2017 les moyens de renforcer les capacités de 

l’Afrique en matière de paix et de sécurité167. 

 En août 2017, la Vice-Secrétaire générale a 

présenté au Conseil un exposé sur la mission de haut 

niveau qu’elle venait de mener en République 

démocratique du Congo et au Nigéria. Elle a déclaré 

que cette mission avait renforcé le partenariat entre 

l’ONU et l’Union africaine, étant donné qu’ils 

travaillaient ensemble pour mettre en œuvre le 

Programme de développement durable à l’horizon 

2030 et l’Agenda 2063 de l’Union africaine, ainsi que 

son document connexe, le Cadre commun ONU-Union 

africaine pour un partenariat renforcé en matière de 

paix et de sécurité 168. 
__________________ 

 167  S/PV.8006 et S/PV.8006 (Resumption 1). 

 168  S/PV.8022, p. 2. Outre la Vice-Secrétaire générale, ont 

participé à la mission : la Directrice exécutive de l’Entité 

des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) et la 

Représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la 

question des violences sexuelles commises en période de 

conflit, toutes deux présentes à la séance, et l’Envoyée 

spéciale du Président de la Commission de l’Union 

africaine pour les femmes, la paix et la sécurité. 
 

 

 

Séances : paix et sécurité en Afrique 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7699  

26 mai 2016  

Problèmes dans 

la région du 

Sahel 

  Six invités 

(art. 39) 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invitésa 

 

S/PV.7748  

27 juillet 2016  

   Secrétaire 

général adjoint 

aux affaires 

politiques, 

Secrétaire 

général adjoint 

aux affaires 

humanitaires et 

Coordonnateur 

des secours 

d’urgence  

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités 

 

S/PV.7861  

12 janvier 2017  

  Nigéria  Sous-Secrétaire 

général aux 

affaires 

politiques, 

Secrétaire 

général adjoint 

aux affaires 

humanitaires et 

Coordonnateur 

des secours 

d’urgence, 

Membre de 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invitésb 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2391%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8080
https://undocs.org/fr/S/RES/2391%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8006
https://undocs.org/fr/S/PV.8006
https://undocs.org/fr/S/PV.8022
https://undocs.org/fr/S/PV.7699
https://undocs.org/fr/S/PV.7748
https://undocs.org/fr/S/PV.7861
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       l’Initiative en 

faveur du 

développement 

des femmes de 

l’État de Borno 

et 

Coordonnatrice 

des programmes 

pour la jeunesse 

à Search for 

Common Ground 

(Nigéria) 

S/PV.7911 

31 mars 2017  

 Projet de 

résolution 

présenté par neuf 

États Membresc 

(S/2017/270)  

Cameroun, 

Nigéria 

 Huit membres du 

Conseild, 

Cameroun, 

Nigéria  

Résolution  

2349 (2017)  

15-0-0  

S/PV.7979  

21 juin 2017  

 Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

(S/2017/522)  

Mali   Un membre du 

Conseil (France), 

Mali  

Résolution 

2359 (2017)  

15-0-0  

S/PV.8006 et 

S/PV.8006 

(Resumption 1) 

19 juillet 2017  

Renforcement 

des capacités de 

l’Afrique en 

matière de paix 

et de sécurité  

Lettre datée du 

5 juillet 2017, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de la 

Chine auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2017/574)  

 32 États 

Membrese 

Commissaire à la 

paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine, Chef 

de la délégation 

de l’Union 

européenne 

auprès des 

Nations Unies, 

Chef adjoint de 

la délégation du 

Comité 

international de 

la Croix-Rouge 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies  

Secrétaire 

général, tous les 

membres du 

Conseilf, 

31 invités 

(art. 37)g, tous 

les invités 

(art. 39)  

 

S/PV.8022  

10 août 2017  

  Nigéria  Observateur 

permanent de 

l’Union africaine 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies  

Vice-Secrétaire 

générale, tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités  

 

S/PV.8024 

15 août 2017  

  Mali  Sous-Secrétaire 

général aux 

opérations de 

maintien de la 

paix  

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités  

  

S/PV.8047 

13 septembre 

2017  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation dans le 

bassin du lac 

 Nigéria  Secrétaire 

général adjoint 

aux affaires 

politiques, 

Directrice du 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invitésh 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.7911
https://undocs.org/fr/S/2017/270
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.7979
https://undocs.org/fr/S/2017/522
https://undocs.org/fr/S/RES/2359%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8006
https://undocs.org/fr/S/PV.8006
https://undocs.org/fr/S/2017/574
https://undocs.org/fr/S/PV.8022
https://undocs.org/fr/S/PV.8024
https://undocs.org/fr/S/PV.8047
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Tchad 

(S/2017/764)  

Réseau des 

organisations de 

la société civile 

dans l’État de 

Borno  

S/PV.8080 

30 octobre 2017  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Force conjointe 

du Groupe de 

cinq pays du 

Sahel 

(S/2017/869)  

 Burkina Faso, 

Mali, 

Mauritanie, 

Niger, Tchad.  

Président de la 

Commission de 

l’Union 

africaine, 

Représentant 

spécial de 

l’Union 

européenne pour 

le Sahel  

Secrétaire 

général, tous les 

membres du 

Conseili, tous les 

invitésj  

 

S/PV.8129 

8 décembre 2017  

 Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

(S/2017/1022)  

Mali, Mauritanie   11 membres du 

Conseilk, Mali, 

Mauritanie  

Résolution 

2391 (2017) 

15-0-0  

 

 a Représentant spécial du Secrétaire général et Chef de l’UNOWAS ; Sous-Secrétaire général et Directeur exécutif de la Direction 

exécutive du Comité contre le terrorisme ; Secrétaire exécutive de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification ; Coordonnatrice de l’Association des femmes peules autochtones du Tchad ; Haut-Représentant de l’Union 

africaine pour le Mali et le Sahel ; Représentant spécial de l’Union européenne pour le Sahel. Le Représentant spécial du 

Secrétaire général a participé à la séance par visioconférence depuis Niamey. 

 b La membre de l’Initiative en faveur du développement des femmes de l’État de Borno et Coordonnatrice des programmes pour 

la jeunesse à Search for Common Ground (Nigéria) a participé à la séance par visioconférence depuis Maiduguri, dans le nord-

est du Nigéria. 

 c Éthiopie, États-Unis, France, Italie, Japon, Royaume-Uni, Sénégal, Suède et Ukraine. 

 d Bolivie (État plurinational de), Chine, Égypte, Éthiopie, Fédération de Russie, Japon, Royaume-Uni (Président du Conseil de 

sécurité) et Sénégal. 

 e Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Canada, Danemark, Djibouti, Estonie, Inde, 

Indonésie, Irlande, Israël, Kenya, Koweït, Mali, Maroc, Namibie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, 

Pérou, Portugal, République de Corée, Roumanie, Rwanda, Turquie, et Venezuela (République bolivarienne du).  

 f Le Sénégal était représenté par son ministre des affaires étrangères et des Sénégalais de l’extérieur ; l’Ukraine par son vice-

ministre des affaires étrangères. 

 g L’Irlande était représentée par son ministre d’État pour l’alimentation, la gestion forestière et l’horticulture. Le Chef de la 

délégation de l’Union européenne s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, de 

l’ex-République yougoslave de Macédoine, de la Géorgie, du Monténégro, de la République de Moldova,  de la Serbie, de la 

Turquie et de l’Ukraine ; le représentant du Danemark s’est exprimé au nom des pays nordiques ; le représentant de la 

République bolivarienne du Venezuela s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés. Le représentant de la 

Roumanie n’a pas fait de déclaration. 

 h La Directrice du Réseau des organisations de la société civile dans l’État de Borno a participé à la séance par visioconférence 

depuis Maiduguri, au Nigéria. 

 i La France était représentée par son ministre de l’Europe et des affaires étrangères ; la Suède par sa ministre des affaires 

étrangères ; le Royaume-Uni par son ministre d’État chargé du Commonwealth et des Nations Unies ; l’Ukraine par son vice-

ministre des affaires étrangères ; les États-Unis par leur représentante permanente auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

membre du Cabinet du Président. 

 j Le Burkina Faso était représenté par son ministre des affaires étrangères, de la coopération et des Burkinabé de l’extérieur ; le 

Tchad par son ministre des affaires étrangères, de l’intégration africaine et de la coopération internationale ; le Mali par son 

ministre des affaires étrangères, de la coopération internationale et de l’intégration africaine ; le Niger par son ministre des 

affaires étrangères, de la coopération et de l’intégration des Nigériens de l’extérieur du Niger ; la Mauritanie par son ministre de 

la Défense. Le Président de la Commission de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence depuis Pretoria. 

 k Chine, Égypte, États-Unis, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Italie, Japon (Président du Conseil de sécurité), Royaume-

Uni, Sénégal, Suède. 
 

https://undocs.org/fr/S/2017/764
https://undocs.org/fr/S/PV.8080
https://undocs.org/fr/S/2017/869
https://undocs.org/fr/S/PV.8129
https://undocs.org/fr/S/2017/1022
https://undocs.org/fr/S/RES/2391%20(2017)



